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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA RELATIF À L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MU-
TUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Préambule 

Le Royaume des Pays-Bas et la République de Moldova, ci-après dénommés les Par-
ties contractantes, 

Considérant qu’il importe de déterminer avec exactitude les droits de douane et de 
s’assurer que leurs administrations douanières appliquent correctement les interdictions, 
restrictions et mesures de contrôle concernant certaines marchandises spécifiques, 

Considérant que les infractions commises à l’encontre de la législation douanière 
portent préjudice aux intérêts économiques, commerciaux, fiscaux, sociaux, culturels, ain-
si qu’en matière de santé et de sécurité publiques, des Parties contractantes, 

Considérant que le trafic transfrontalier d’armes, d’explosifs, de substances chi-
miques, biologiques et nucléaires, de même que de stupéfiants, de substances psycho-
tropes et de précurseurs constituent un danger pour la société, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale dans les questions liées à 
l’application et au respect de leurs législations douanières, 

Convaincus que les mesures visant à empêcher les infractions douanières peuvent de-
venir plus efficaces grâce à une étroite collaboration entre leurs administrations doua-
nières fondée sur des dispositions légales convenues d’un commun accord, 

Compte tenu de la Recommandation sur l’assistance mutuelle administrative, de la 
Déclaration sur l’amélioration de la coopération douanière et de l’assistance mutuelle ad-
ministrative (Déclaration de Chypre) et de la Résolution du Conseil de coopération doua-
nière concernant la sécurité et la facilitation de la chaîne logistique du commerce interna-
tional adoptées respectivement en décembre 1953, juillet 2000 et juin 2002 par le Conseil 
de coopération douanière, présentement dénommé l’Organisation mondiale des douanes, 

Compte tenu des conventions internationales comportant des interdictions, restric-
tions et mesures spéciales de contrôle concernant certaines marchandises spécifiques, 

Compte tenu également de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, 
Sont convenus de ce qui suit : 



Volume 2648, I-47171 

 311 

CHAPITRE PREMIER  

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) « Administration douanière » : 
 Pour le Royaume des Pays-Bas, l’Administration centrale chargée de 

l’application de la législation douanière; 
 Pour la République de Moldova, le Service des douanes; 
b) « Créance douanière », tout montant de droits douaniers, de majorations, sup-

pléments, arriérés, intérêts et frais afférents auxdits droits qui ne peut être recou-
vré dans l’une des Parties contractantes; 

c) « Droits de douane », tout droit ou impôt levé, toute taxe, redevance ou autre 
imposition perçue, de même que tout remboursement demandé, toute subvention 
à l’exportation sollicitée dans les territoires des Parties contractantes en applica-
tion de la législation douanière, à l’exception des redevances et autres imposi-
tions pour services rendus; 

d) « Législation douanière », toute disposition législative et administrative que 
l’une ou l’autre administration douanière est chargée d’appliquer ou d’exécuter 
en ce qui concerne l’importation, l’exportation, le transbordement, le transit, 
l’entreposage et la circulation des marchandises, y compris les dispositions légi-
slatives et administratives relatives aux mesures de prohibition, de restriction et 
de contrôle concernant des marchandises spécifiques et en rapport avec la lutte 
contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme; 

e) « Infraction douanière », toute violation ou tentative de violation de la législation 
douanière; 

f) « Information », toute donnée traitée ou non, analysée ou non, et tout document, 
rapport et toute autre communication sous quelque forme que ce soit, y compris 
électronique et leurs copies authentifiées et certifiées conformes; 

g) « Chaîne logistique du commerce international », l’ensemble des processus con-
cernant les mouvements transfrontaliers des marchandises du lieu d’origine à ce-
lui de la destination finale; 

h) « Fonctionnaire », tout fonctionnaire des douanes ou d’un autre service public 
désigné par l’administration douanière; 

i) « Personne », toute personne physique ou morale; 
j) « Données à caractère personnel », toute donnée concernant une personne phy-

sique dûment identifiée ou identifiable; 
k) « Administration requise », l’administration douanière à laquelle une assistance 

est demandée; 
1) « Administration requérante », l’administration douanière qui demande une as-

sistance; 
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m) « Partie contractante requise », la Partie contractante dont l’administration doua-
nière est invitée à fournir une assistance; 

n) « Partie contractante requérante », la Partie contractante dont l’administration 
douanière demande une assistance. 

CHAPITRE II  

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement une assistance administrative 
par l’intermédiaire de leur administration douanière dans les conditions fixées par le pré-
sent Accord, en vue d’appliquer comme il convient la législation douanière afin de préve-
nir, de rechercher et de combattre les infractions douanières et d’assurer la sécurité de la 
chaîne logistique du commerce international. 

2. L’assistance fournie dans le cadre du présent Accord par l’une ou l’autre Partie 
contractante s’effectue dans le respect de leurs dispositions législatives et administratives 
respectives et dans les limites des compétences de l’administration douanière et des 
moyens à la disposition de celle-ci. 

3. Il n’est pas dérogé par le présent Accord aux obligations imposées au Royaume 
des Pays-Bas par la législation de l’Union européenne régissant ses obligations présentes 
et à venir en tant qu’État membre de l’Union européenne et par toute autre loi promulguée 
aux fins de la mise en application de ces obligations, de même qu’aux obligations pré-
sentes et à venir résultant d’accords internationaux conclus entre les États membres de 
l’Union européenne. 

4. Le présent Accord couvre uniquement l’assistance mutuelle administrative entre 
les Parties contractantes par le biais de leur administration douanière respective et ne vise 
pas à modifier la teneur des accords mutuels d’entraide judiciaire qu’elles ont conclus 
entre elles. Si l’assistance mutuelle doit être apportée par d’autres autorités de la Partie 
contractante requise, l’administration requise indique le nom de ces autorités et, lors-
qu’elle le sait, l’accord international applicable. 

5. Les dispositions du présent Accord n’entraînent aucun droit, pour quiconque, de 
faire obstacle à l’exécution d’une demande d’assistance. 

CHAPITRE III. INFORMATION  

Article 3. Échange d’information et application de la législation douanière 

1. Les administrations douanières se fournissent mutuellement, d’initiative ou sur 
demande, les informations contribuant à ce que la législation douanière soit correctement 
appliquée et à prévenir, rechercher et combattre les infractions douanières et garantir la 
sécurité de la chaîne logistique du commerce international. Ces informations portent sur 
les éléments suivants : 
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 a) Nouvelles modalités d’application de la législation douanière qui ont fait la 
preuve de leur efficacité; 

 b) Nouvelles tendances, possibilités ou méthodes relevées dans la manière de 
commettre des infractions douanières; 

 c) Marchandises réputées faire l’objet d’infractions douanières, ainsi que mode 
de transport et d’entreposage utilisés pour ces marchandises; 

 d) Personnes réputées avoir commis des infractions douanières ou soupçonnées 
d’être sur le point d’en commettre; 

 e) Toute autre donnée pouvant aider les administrations douanières à évaluer le 
risque à des fins de contrôle et de facilitation. 

2. Si cela lui est demandé, l’administration requise fournit à l’administration requé-
rante des renseignements sur les dossiers pour lesquels elle a des raisons de remettre en 
cause la validité des informations qui lui ont été fournies par la personne concernée dans 
un dossier relatif à l’application de la législation douanière. 

Article 4. Informations relatives aux infractions douanières 

1. De sa propre initiative ou sur demande, l’administration douanière fournit à son 
homologue de l’autre Partie contractante des renseignements sur les activités planifiées, 
en cours ou terminées semblant à ses yeux constituer une infraction douanière commise 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Dans les cas susceptibles d’occasionner un préjudice important à l’économie, à 
la santé et la sécurité publiques, en ce compris à la chaîne logistique du commerce inter-
national, ou de porter atteinte à d’autres intérêts vitaux d’une ou de l’autre Partie contrac-
tante, l’administration douanière de l’autre Partie contractante fournit, dans toute la me-
sure du possible, sans délai, et de sa propre initiative, les renseignements en question. 

Article 5. Informations concernant la régularité de l’importation 
ou de l’exportation de marchandises 

Sur demande, l’administration requise fournit à l’administration requérante les infor-
mations sur : 

a) La régularité de l’importation sur le territoire de la Partie contractante requise 
des marchandises exportées depuis le territoire de la Partie contractante requé-
rante et sur les procédures douanières éventuelles appliquées à ces marchandises; 

b) La régularité de l’exportation depuis le territoire de la Partie contractante requise 
des marchandises importées sur le territoire de la Partie contractante requérante. 

Article 6. Transmission automatique d’informations 

Les administrations douanières peuvent, moyennant accord mutuel conclu confor-
mément à l’article 20 du présent Accord, transmettre automatiquement à une autre des in-
formations couvertes par le présent Accord. 
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Article 7. Transmission préalable d’informations 

Les administrations douanières peuvent, moyennant accord mutuel conclu confor-
mément à l’article 20 du présent Accord, transmettre à une autre des informations spéci-
fiques préalablement à l’arrivée des envois sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

CHAPITRE IV. GENRES PARTICULIERS D’ASSISTANCE 

Article 8. Recouvrement des créances douanières 

1. Sur demande, les administrations douanières se prêtent mutuellement assistance 
en matière de recouvrement des créances douanières conformément à leurs dispositions 
légales et administratives nationales respectives pour le recouvrement de leurs propres 
droits de douane. 

2. Les modalités d’assistance en matière de recouvrement des créances douanières 
sont arrêtées conformément à l’article 20 du présent Accord. 

Article 9. Surveillance et informations 

1. Sur demande, l’administration requise assure une surveillance sur les informa-
tions et fournit des informations concernant : 

 a) Les marchandises transportées ou entreposées dont la Partie requérante sait 
ou soupçonne qu’elles ont été utilisées pour commettre une infraction doua-
nière sur le territoire de la Partie contractante requérante; 

 b) Les moyens de transport que la Partie requérante sait ou soupçonne qu’ils 
ont été utilisés pour commettre une infraction douanière sur le territoire de 
la Partie contractante requérante; 

 c) Les locaux sur le territoire de la Partie contractante requise reconnus comme 
ayant été utilisés ou soupçonnés avoir été utilisés en rapport avec une infrac-
tion douanière commise sur le territoire de la Partie contractante requérante; 

 d) Les personnes ayant commis ou soupçonnées d’être sur le point de com-
mettre une infraction douanière sur le territoire de la Partie contractante re-
quérante, notamment celles qui pénètrent sur le territoire de la Partie con-
tractante requise ou qui en sortent. 

2. L’administration douanière quelle qu’elle soit peut exercer cette surveillance et 
fournir ces informations de sa propre initiative si elle a des raisons de croire que des acti-
vités planifiées, en cours ou réalisées semblent constituer une infraction douanière sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 10. Livraison sous contrôle. 

Les administrations douanières peuvent, conformément à leurs dispositions légales et 
administratives nationales et moyennant accord mutuel, permettre, sous leur contrôle, 
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l’importation dans leurs territoires nationaux respectifs, l’exportation à partir de ceux-ci 
ou le transit à travers ceux-ci de marchandises impliquées dans un trafic illicite en vue d’y 
mettre fin. Si l’octroi d’un tel permis n’est pas de la compétence de l’administration 
douanière, celle-ci s’efforce de nouer des relations de coopération avec les autorités na-
tionales qui ont cette compétence ou transmet le cas à ces autorités. 

Article 11. Experts et témoins 

Sur demande, l’administration requise peut autoriser ses fonctionnaires à comparaître 
devant une cour ou un tribunal situé dans le territoire de la Partie contractante requérante 
en qualité d’experts ou de témoins dans le cadre d’une affaire en relation avec 
l’application de la législation douanière. 

CHAPITRE V. COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 12 

1. Les demandes d’assistance faites dans le cadre du présent Accord sont adressées 
directement à l’administration douanière de l’autre Partie contractante. Les demandes se 
font par écrit ou par voie électronique et accompagnées des renseignements jugés utiles 
pour satisfaire à la demande. L’administration requise peut demander que les demandes 
électroniques soient confirmées par écrit. Lorsque la situation l’exige, les demandes peu-
vent être également faites verbalement, mais dans ce cas, elles doivent dès que possible 
être confirmées par écrit ou par voie électronique si toutefois ce procédé est acceptable 
pour les deux administrations douanières. 

2. Les demandes faites conformément au paragraphe 1 du présent article contien-
nent les précisions suivantes : 

 a) Le nom de l’administration requérante; 
 b) L’objet en cause, le genre de l’assistance demandée et les raisons de la de-

mande; 
 c) Une brève description de l’affaire en cours et les dispositions légales et ad-

ministratives qui s’appliquent; 
 d) Les noms et adresses des personnes auxquelles la demande se réfère pour 

autant que celles-ci soient connues. 
3. Si l’administration requérante demande qu’une certaine procédure ou méthodo-

logie soit suivie, l’administration requise acquiesce à la demande sous réserve de ses dis-
positions légales et administratives nationales. 

4. Des informations sous forme de documents originaux ne sont demandées que 
dans les cas où des copies seraient insuffisantes et sont renvoyées à l’expéditeur à la pre-
mière occasion qui se présente. Il n’est pas dérogé ici aux droits de l’administration re-
quise ou de tiers concernés. 
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CHAPITRE VI. SUITE DONNÉE AUX DEMANDES  

Article 13. Moyens d’obtenir des informations 

1. Si l’administration requise ne dispose pas des informations requises, elle fait les 
demandes nécessaires pour les obtenir. 

2. Si l’administration requise n’est pas l’autorité concernée pour initialiser les de-
mandes destinées à obtenir les informations requises, elle peut, en indiquant en plus 
l’autorité compétente, transmettre la demande à cette autorité. 

Article 14. Présence de fonctionnaires sur le territoire de l’autre Partie contractante 

Sur demande, les fonctionnaires désignés par l’administration requérante peuvent, 
avec l’autorisation de l’administration requise et sous réserve des conditions que cette 
dernière peut imposer, pour le déroulement d’enquêtes relatives à une infraction doua-
nière : 

a) Consulter dans les bureaux de l’administration requise les documents et autres 
informations concernant cette infraction douanière et se faire remettre des exem-
plaires de ces documents et informations; 

b) Assister à des devoirs d’enquête diligentés par l’administration requise sur le ter-
ritoire de la Partie contractante requise qui sont pertinents pour l’administration 
requérante; le rôle de ces fonctionnaires se limite à un rôle de conseillers. 

Article 15. Présence de fonctionnaires de la Partie contractante requérante à l’invitation 
de l’administration requise 

Lorsqu’elle considère opportun que les fonctionnaires de la Partie contractante re-
quérante assistent aux mesures d’assistance qui font suite à une demande, l’administration 
requise peut inviter les fonctionnaires de la Partie contractante requérante à y participer 
sous réserve des conditions qu’elle peut éventuellement avoir spécifiées. 

Article 16. Dispositions applicables aux fonctionnaires en visite 

1. Lorsque des fonctionnaires de l’une ou l’autre des Parties contractantes sont pré-
sents sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre du présent Accord, ils 
doivent à tout moment être en mesure de produire la preuve officielle de leur identité et 
de leurs attributions. 

2. Lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre 
du présent Accord, les fonctionnaires de l’une ou de l’autre Partie contractante bénéfi-
cient de la protection accordée aux fonctionnaires des douanes de l’autre Partie contrac-
tante dans les limites prévues par ses dispositions légales et administratives et sont res-
ponsables des infractions qu’ils pourraient commettre. 
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CHAPITRE VII. UTILISATION, CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES INFORMATIONS 

Article 17 

1. Les informations reçues dans le cadre du présent Accord sont réservées à l’usage 
exclusif des administrations douanières des Parties contractantes et à seule fin de se prêter 
mutuellement une assistance administrative selon les modalités et aux conditions fixées 
dans le présent Accord. 

2. Sur demande, la Partie contractante qui fournit les informations peut, nonobstant 
le paragraphe 1 du présent article, autoriser leur utilisation par d’autres autorités ou à 
d’autres fins, sous réserve des modalités et conditions qu’elle pourrait avoir spécifiées. 
Cette utilisation s’effectue en conformité avec les dispositions légales et administratives 
de la Partie contractante qui demande à utiliser les informations. L’utilisation des infor-
mations à d’autres fins inclut leur utilisation dans des enquêtes et poursuites judiciaires ou 
autres actions en justice. 

3. Les informations reçues dans le cadre du présent Accord sont traitées comme des 
informations confidentielles et sont au moins soumises aux mêmes règles en matière de 
confidentialité et de protection que celles imposées à des informations de même nature 
par les dispositions légales et administratives de la Partie contractante à l’endroit où elles 
sont reçues. 

4. La communication dans le cadre du présent Accord de données à caractère per-
sonnel a lieu conformément aux dispositions légales et administratives de l’une ou de 
l’autre Partie contractante et est soumise aux dispositions de l’annexe au présent Accord 
formant partie intégrante de ce dernier. 

CHAPITRE VIII. DÉROGATIONS  

Article 18 

1. Lorsqu’une Partie contractante estime que l’assistance demandée dans le cadre 
du présent Accord serait de nature à porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à 
l’ordre public ou à d’autres intérêts nationaux essentiels pour la Partie contractante re-
quise ou à porter préjudice aux intérêts commerciaux ou professionnels légitimes, elle 
peut refuser de l’accorder ou ne l’accorder que sous réserve qu’il soit satisfait à certaines 
conditions. 

2. Lorsqu’une administration requérante présente une demande à laquelle elle ne 
pourrait elle-même donner suite si cette demande lui était présentée par l’administration 
requise, elle signale le fait dans l’exposé de sa demande. L’administration requise a toute 
latitude pour déterminer la suite à donner à cette demande. 

3. L’assistance peut être différée lorsqu’il y a des raisons de croire qu’elle entrave-
ra une enquête, une procédure ou des poursuites judiciaires en cours. Dans ce cas, 
l’administration requise consulte l’administration requérante pour déterminer si 
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l’assistance peut être fournie sous réserve que soient remplies les conditions éventuelle-
ment exigées par l’administration requise. 

4. Si l’administration requise estime que les efforts à consentir pour satisfaire une 
demande sont de toute évidence disproportionnés par rapport aux bénéfices procurés à 
l’administration requérante, elle peut ne pas accorder cette assistance. 

5. Lorsque l’assistance est refusée ou différée, les raisons plausibles de ce refus ou 
de ce report sont données. 

CHAPITRE IX. FRAIS  

Article 19 

1. Sous réserve des paragraphes 2 et 3 du présent article, les Parties contractantes 
déclinent toutes les demandes de remboursement des frais encourus pour l’application du 
présent Accord. 

2. Les frais remboursés et les indemnités versées aux experts et témoins, ainsi que 
le coût des interprètes et traducteurs lorsqu’ils ne sont pas fonctionnaires de l’État, sont 
pris en charge par la Partie contractante requérante. 

3. Lorsque l’exécution d’une demande entraîne des frais élevés ou inhabituels, les 
Parties contractantes se concertent pour déterminer les conditions relatives à l’exécution 
de la demande, ainsi que les modalités de prise en charge de ces frais. 

CHAPITRE X. MISE EN ŒUVRE ET APPLICATION DE L’ACCORD  

Article 20 

Les administrations douanières décident conjointement des modalités d’application 
détaillées du présent Accord afin d’en faciliter la mise en œuvre et l’application. 

CHAPITRE XI. APPLICATION TERRITORIALE  

Article 21 

1. En ce qui concerne la République de Moldova, le présent Accord sera applicable 
sur l’ensemble de son territoire. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique sur 
son territoire en Europe. Toutefois, le présent Accord peut être étendu, soit dans sa totali-
té, soit après lui avoir apporté les modifications nécessaires, aux Antilles néerlandaises ou 
à Aruba. 
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3. Une telle extension prend effet à la date et est subordonnée aux modifications et 
conditions, (y compris les conditions régissant la dénonciation), fixées et convenues par 
échange de notes diplomatiques. 

CHAPITRE XII. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS  

Article 22 

1. Les administrations douanières mettent tout en œuvre pour régler par consente-
ment mutuel les différends ou autres difficultés concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. 

2. Les différends ou difficultés non résolus sont traités par la voie diplomatique. 

CHAPITRE XIII. DISPOSITIONS FINALES  

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date 
à laquelle les Parties contractantes se sont notifié par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles ou internes nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 24. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, mais peut être à tout 
moment dénoncé par l’une ou l’autre Partie contractante moyennant notification signifiée 
par la voie diplomatique. 

2. Le présent Accord cesse d’être valide trois mois après la date de la notification 
de dénonciation envoyée à l’autre Partie contractante. Les procédures en cours au moment 
de la dénonciation seront néanmoins poursuivies jusqu’à leur conclusion conformément 
aux dispositions du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés dûment autorisés à cet effet ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Chisinau le 19 juin 2006 en double exemplaire en langues néerlandaise, mol-
dave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
GERRIT ZALM 

Pour la République de Moldova : 
FEODOSIA FURCULITA 
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ANNEXE 

Dispositions applicables aux administrations douanières des Parties contractantes en 
matière de communication de données à caractère personnel 

1. Les administrations douanières des Parties contractantes peuvent utiliser les 
données à caractère personnel fournies pour l’objet uniquement auquel elles sont desti-
nées et sous réserve des conditions imposées par l’administration douanière qui les a 
fournies. 

2. Sur demande, l’administration douanière qui reçoit les données à caractère per-
sonnel informe l’administration douanière qui les a fournies de l’usage qui en a été fait et 
des résultats obtenus. 

3. Les données à caractère personnel sont fournies exclusivement aux autorités 
douanières compétentes des Parties contractantes. La communication de données à carac-
tère personnel à d’autres autorités n’est admise qu’avec le consentement préalable de 
l’administration douanière qui les a fournies. 

4. L’administration douanière qui fournit les données à caractère personnel s’assure 
de l’exactitude de ces données de même que de leur utilité et qu’elles ne sont pas abusives 
par rapport à l’objet pour lequel elles ont été fournies. Les dispositions légales et adminis-
tratives applicables en matière d’interdiction de fourniture de données à caractère person-
nel doivent être respectées. S’il apparaît par la suite que des données à caractère person-
nel inexactes ou des données qui ne pouvaient pas être fournies l’ont été, le destinataire 
en est informé sur-le-champ et est tenu de les corriger ou de les détruire. 

5. Si elle en fait la demande, la personne physique concernée est informée des don-
nées à caractère personnel existantes à son égard et de l’utilisation qui en est faite. Cette 
obligation n’est pas de mise dès l’instant où l’intérêt public de ne pas informer la per-
sonne physique concernée l’emporte sur l’intérêt de celle-ci à l’être. Le droit d’être in-
formé sera sinon régi par les dispositions légales et administratives nationales. 

6. Si une personne subit un préjudice à la suite d’un acte illégal imputable à la 
fourniture de données à caractère personnel telle que visée dans le présent Accord, 
l’administration douanière qui reçoit ces données assume la responsabilité du préjudice 
ainsi occasionné à cette personne conformément à ses dispositions légales et administra-
tive nationales. Pour sa défense elle ne peut vis-à-vis de cette personne exciper du fait que 
le préjudice a été causé par l’administration douanière ayant fourni les données à carac-
tère personnel. 

7. Lorsqu’elle fournit des données à caractère personnel, l’administration douanière 
se réfère aux délais maximum d’effacement de ces données prévus dans ses dispositions 
légales et administratives nationales. 

8. Les administrations douanières des Parties contractantes sont obligées d’acter la 
fourniture et la réception de données à caractère personnel. 
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9. Les administrations douanières des Parties contractantes sont tenues de protéger 
de manière efficace les données à caractère personnel fournies contre tout accès intempes-
tif, tout changement non autorisé par l’administration douanière ayant fourni les données 
et toute communication à un tiers. 


